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Ne pas publier, diffuser ou distribuer, directement ou indirectement, aux Etats-Unis, au Canada, en Australie, au Japon ou dans tout 
autre pays dans lequel la distribution ou la diffusion d'un tel communiqué est interdite par la loi. 
Le présent communiqué ne constitue pas une offre de titres financiers ou une quelconque forme de démarchage aux fins d’achat, 
d’échange ou de souscription de titres financiers aux Etats-Unis ou dans tout autre pays. Les titres financiers ne peuvent être offerts, 
souscrits ou vendus aux Etats-Unis en l’absence d’enregistrement ou de dispense d’enregistrement au titre du U.S. Securities Act de 
1933, tel que modifié. L’offre publique d’échange mentionnée dans ce communiqué ne sera pas faite aux Etats-Unis et aucune 
acceptation de l’offre en provenance des Etats-Unis ne sera acceptée. 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE   

      

Puteaux, mercredi 14 janvier 2015 

 
 

SUCCES DE L'OFFRE PUBLIQUE D'ECHANGE DU GROUPE BOLLORE 
SUR HAVAS 

 
 

Le Groupe Havas a pris connaissance de la réussite de l’offre publique d’échange initiée 
par le Groupe Bolloré et publiée ce jour par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). La 
participation du Groupe Bolloré est dorénavant portée à près de 73% du capital de 
Havas(1).  
 
Yannick Bolloré, Président Directeur Général du Groupe Havas, déclare : 
 
"Au nom des 16 000 collaborateurs du Groupe Havas, je me réjouis de la réussite de cette 
opération. Faire partie d'un groupe familial renforce encore davantage notre indépendance 
et nous permet de mener une politique de long terme, dans l'intérêt de nos collaborateurs, 
de nos clients, et de tous nos actionnaires. Je remercie tout particulièrement le Groupe 
Bolloré qui affirme ainsi son soutien et sa confiance dans la stratégie et dans tout le 
management du Groupe Havas !" 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Après règlement-livraison de l’offre et après exercice des BSAARs apportés à l’offre. 

 
Le seuil de caducité fixé à plus de 50 % du capital et des droits de vote de HAVAS, calculé selon les modalités prévues 
dans la note d’information des initiateurs visée par l’AMF le 25 novembre 2014, est donc atteint. 
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Aucune communication ni aucune information relative aux opérations mentionnées dans ce communiqué ne peut être diffusée au public dans un pays dans 
lequel une obligation d’enregistrement ou d’approbation est requise.  Aucune démarche n’a été entreprise ni ne sera entreprise dans un quelconque pays 
dans lequel de telles démarches seraient requises. L’émission ou la souscription de titres financiers peuvent faire l’objet dans certains pays de restrictions 
légales ou réglementaires spécifiques. Havas se décharge de toute responsabilité résultant d’une violation de toute restriction par une quelconque 
personne. 
Le présent communiqué ne constitue pas un prospectus au sens de la Directive 2003/71/CE du Parlement Européen et du Conseil du 4 novembre 2003, 
telle qu’amendée et telle que transposée respectivement dans chacun des États membres de l’Espace Économique Européen (la « Directive Prospectus 
»). 
Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public, une offre de souscription ou comme destiné à 

solliciter l’intérêt du public en vue d’une opération par offre au public dans un quelconque pays. 
S’agissant des États membres de l’Espace Économique Européen autres que la France (les « États membres ») ayant transposé la Directive Prospectus, 
aucune action n’a été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des titres financiers rendant nécessaire la publication d’un 
prospectus dans l’un ou l’autre des Etats membres. En conséquence, les titres financiers peuvent être offerts dans les États membres uniquement : 
(a) à des investisseurs qualifiés (tels que définis par la Directive Prospectus, telle qu’amendée), ou 
(b) dans les autres cas ne nécessitant pas la publication d’un prospectus au titre de l’article 3(2) de la Directive Prospectus.  
La diffusion du présent communiqué n’est pas effectuée par et n’a pas été approuvée par une personne autorisée (« authorised person ») au sens de 
l’article 21(1) du Financial Services and Markets Act 2000.  En conséquence, le présent communiqué est adressé et destiné uniquement (i) aux personnes 
situées en dehors du Royaume-Uni, (ii) aux professionnels en matière d’investissement au sens de l’article 19(5) du Financial Services and Markets Act 
2000 (Financial Promotion) Order 2005, (iii) aux personnes visées par l’article 49(2) (a) à (d) (sociétés à capitaux propres élevés, associations non-
immatriculées, etc.) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 ou (iv) à toute autre personne à qui le présent 
communiqué pourrait être adressé conformément à la loi (les personnes mentionnées aux paragraphes (i), (ii), (iii) et (iv) étant ensemble désignées comme 
les « Personnes Habilitées »). Les titres financiers sont uniquement destinés aux Personnes Habilitées et toute invitation, offre ou tout contrat relatif à la 

souscription, l’achat ou l’acquisition des valeurs mobilières ne peut être adressé ou conclu qu’avec des Personnes Habilitées. Toute personne autre qu’une 
Personne Habilitée doit s’abstenir d’utiliser ou de se fonder sur le présent communiqué et les informations qu’il contient.  Le présent communiqué ne 
constitue pas un prospectus approuvé par la Financial Services Authority ou par toute autre autorité de régulation du Royaume-Uni au sens de la Section 
85 du Financial Services and Markets Act 2000. 
Le présent communiqué ne constitue pas une offre de titres financiers ou un quelconque démarchage visant l’achat ou la souscription de titres financiers 
aux Etats-Unis.  Les titres financiers n’ont pas été et ne seront pas enregistrés au sens du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities 
Act ») et ne pourront être offerts ou vendus aux États-Unis ni a, ou pour le compte ou le bénéfice de U.S. persons (tel que cette expression est définie par 
la Regulation S émise en application du Securities Act), qu’en vertu d’une exemption d’enregistrement conformément au U.S. Securities Act ou dans des 
opérations non-soumises à cette obligation d’enregistrement. L’offre publique d’échange mentionnée dans le présent communiqué ne sera pas faite aux 
États-Unis et aucune acceptation de l'offre en provenance des États-Unis ne sera acceptée.  Ni la note d’information ni aucun autre document relatif à 
l'offre ne pourra être envoyé ni communiqué ni diffusé aux États-Unis.  Tout actionnaire qui apportera à l'offre sera considéré comme déclarant qu'il ne 
délivre pas son ordre d'apport depuis les États-Unis. 
La diffusion du présent communiqué dans certains pays peut constituer une violation des dispositions légales en vigueur.  Les informations contenues dans 

le présent communiqué ne constituent pas une offre de titres financiers aux États-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon. 
Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des États-Unis, du Canada, de 
l’Australie ou du Japon. 

 
 
A propos d’Havas Group 

Havas est l'un des plus grands groupes mondiaux de communication du monde. Basé à Paris, avec 16 000 personnes 
dans 120 pays, Havas s’engage à être la meilleure compagnie du monde à créer des liens significatifs entre les 
consommateurs et les marques à travers la créativité, les médias et l'innovation. Pour réaliser cela, le groupe est 
organisé pour tirer parti de l'innovation et de la collaboration entre ses équipes majeures: Havas Creative Group et 
Havas Media Group. Havas Creative Group intègre le réseau Havas Worldwide (havasworldwide.com), 316 bureaux 
dans 75 pays, le micro-réseau Arnold (arn.com), 15 agences dans 12 pays, ainsi que plusieurs organismes de premier 
plan, y compris BETC. Havas Media Group (havasmediagroup.com) opérant dans plus de 100 pays, et  intégrant 4 
grandes marques: Havas Media (havasmedia.com), Arena Media (arena-media.com), Forward Media et Havas Sports & 
Entertainment (havas-se.com). 
De plus amples informations sur Havas sont disponibles sur le site Web de la société: havas.com 
 

 
 
Pour plus d’informations, contactez: 
 

Lorella Gessa 
Directrice de la Communication, Havas 

+33 1 58 47 90 36  
lorella.gessa@havas.com 
 
Aurélie Jolion 
Directrice des relations investisseurs, Havas  

+33 (0)1 58 47 92 42 
aurelie.jolion@havas.com 
 
 
29-30 quai de Dion Bouton 92817 Puteaux Cedex, France    
Tel +33 (0) 1 58 47 80 00  Fax +33 (0) 1 58 47 99 99   
SA au capital de 165 392 446,80 € - 335 480 265 RCS Nanterre - APE 7311Z 
www.havas.com 
 
Liker notre page sur Facebook : https://www.facebook.com/HavasGroup 
Suivez-nous sur Twitter : http://www.twitter.com/HavasGroup/ 
Google + : http://bit.ly/163Ii2y 
LinkedIn : http://www.linkedin.com/company/Havas 
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